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Le Chargé d ’Affair es a. i. de Suisse à Paris, C. Lardy, 
au Chef du Département des Finances, P. Cérésole

R Paris, 18 septembre 1871

M. Thiers recevait hier un certain nombre de membres du Corps diplomatique à 
Versailles. M.de Rémusat ne m’ayant pas encore donné de réponse, j’ai cru 
devoir appeler l’attention du Président de la République sur la question du rem
boursement des frais occasionnés à la Suisse par l’internement de l’Armée 
française de l’Est.

J’ai fait observer en particulier que, sur l’offre faite par la Légation de France à 
Berne de payer un million chaque quinze jours, la Suisse avait rendu toutes les 
armes déposées dans ses arsenaux et appartenant à la France; l’équité d’une part, 
le bon ordre de nos finances d’autre part, exigent qu’il soit donné suite à ces offres 
dans le délai et aux époques fixés par la Légation de France elle-même.

M. Thiers qui avait provoqué lui-même cette déclaration en me demandant si je 
n’avais rien de spécial à réclamer de lui, m’a répondu textuellement: «Vous serez 
payé, et prochainement. Vous pouvez le faire savoir au Conseil fédéral.»

Comme il importe de ne pas s’en tenir à de simples promesses, j’ai l’intention de 
me rendre de nouveau Jeudi prochain chez M. de Rémusat, pour lui demander le 
résultat des démarches qu’il m’avait promis de faire.

Vous aurez reçu les numéros du Tempset des Débats du 17 Septembre, que j’ai 
eu l’honneur de Vous adresser hier. Les entrefilets relatifs à la réclamation de la 
Suisse sont un peu plus raides que je ne les eusse désirés. Comme il y a, à l’heure 
qu’il est, trois termes arriérés, il est cependant permis d’employer un langage 
ferme.
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Le Ministre de Suisse à Florence, G. B. Pioda, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

R Florence, 24 septembre 1871

J’ai reçu hier dans la journée Votre billet du 19 court.1 et je me suis immédiate
ment rendu chez M. De Vincenzi, le Ministre des Travaux Publics, auquel j’expo
sai le doute que Vous m’aviez communiqué, ainsi que l’importance d’une démar
che de la part de la Légation Italienne à Berlin, analogue à celle qui sera faite par la 
Légation Suisse.

1. Non reproduit. Cf. E 2200 Rome 1/160.
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Le Ministre prit la chose avec beaucoup de zèle et il donna ordre sur le champ, 
en ma présence, de rédiger une Note au Min. des Aff. Etr. pour le prier de vouer 
son attention à l’affaire et d’inviter le Ministre Italien, M. de Launay, à abréger son 
congé. Il donna de plus l’ordre de rédiger une lettre particulière à ce dernier pour 
le prier de rentrer à son poste à Berlin au plus tôt.

J’avais en même temps envoyé le Cons. Secr. de la Légation chez M. Sella qui, 
tout en prenant la chose à cœur, déclara cependant qu’il était sans crainte et il 
citait pour preuve la conversation qu’il avait eue avec M. de Launay, qui dit avoir 
laissé la chose en très bon état à Berlin, et le toast porté par le Comte de Wesdeh- 
len, le 18 court., au Dîner Municipal à Turin, dans lequel il fit une allusion, quoi
que délicate, à la réalisation du projet du St-Gothard.

En sortant du Ministère des Travaux Publics, je passai à la Légation Allemande, 
où je trouvai le Comte de Wesdehlen (Chargé d’affaires ad interim pendant l’ab
sence du Comte Brassier de St-Simon qui est malade à Savone) sur le point de 
venir chez moi, pour causer de l’affaire. Je lui dis alors qu’en Suisse, aussi bien 
qu’en Italie, on serait fort déconcerté si l’Allemagne n’arrivait pas avant l’expira
tion du délai, c’est-à-dire avant le 31 Octobre prochain, avec son vote définitif. Il 
me répondit que lui-même serait bien aise d’avoir une assurance sur ce point et 
qu’il allait en écrire immédiatement à Berlin.

M. De Vincenzi m’a en sus promis de me faire connaître depuis Rome, où il ira 
incessamment, le résultat de ses démarches auprès de son Collègue des Aff. Etr., 
mais je crois que dès à présent, Vous pouvez compter que le Gouvt. Italien don
nera suite au désir que je lui ai fait connaître en Votre nom.
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Le Président du Conseil d ’Etat du Canton de Neuchâtel, G. Guillaume,
au Conseil fédéral

Confidentielle Neuchâtel, 5 octobre 1871

J’ai l’honneur de répondre à votre lettre confidentielle du 2 et.1, concernant les 
prétendues manifestations de «royalistes» neuchâtelois en faveur des Prussiens, à 
Pontarlier. M. Eugène Borel, Conseiller d ’Etat, s’est rendu hier à Pontarlier, sans 
caractère officiel, afin d’obtenir privément [sic]des renseignements exacts et pré
cis, et il se rendra demain à Berne pour vous en rendre un compte détaillé.

Mais je suis heureux de pouvoir dès à présent, et sans attendre son retour, vous 
rassurer complètement, Monsieur le Président, sur la portée des faits dont les 
journaux ont parlé.

Le jour du Jeûne fédéral, les établissements publics étant fermés, beaucoup 
d’habitants de notre canton, surtout ceux qui résident près de la frontière, ont
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